
Explanatory Note Note explicative

The Public Service Staff Relations Act provides 
that “designated employees” in the Public Service 
shall not be allowed to strike. At present only public 
employees whose duties are necessary for public 
safety or security can be considered “designated 
employees”. This bill would amend the Act to provide 
that public employees whose services are essential to 
the national economy could also be made “designated 
employees”.

La Loi sur les relations de travail dans la Fonction 
publique prévoit que les «employés désignés» de la 
Fonction publique n’ont pas le droit de faire la grève. 
Actuellement, seuls les fonctionnaires dont les fonc
tions sont nécessaires à la sûreté ou à la sécurité du 
public peuvent être considérés comme «employés 
désignés». Ce bill modifierait la loi en prévoyant que 
les fonctionnaires dont les services sont essentiels à 
l’économie nationale pourraient également être nom
més «employés désignés».


